
 

  

 
INFO - GEL HYDROALCOOLIQUE EN PHARMACIE - URGENT 
Disponibilité de gel hydroalcoolique dans les pharmacies du 67  
 

Communication du 31 mars 2020 
 
Les pharmacies du Bas-Rhin ont été livrées de gels hydroalcooliques à destination des médecins              
généralistes et des infirmiers libéraux. Pour l'instant, il est prévu une dotation de 1 flacon par                
médecin et infirmier en activité pour les professionnels inscrits par leur pharmacie dans             
Distrimasques. 
 
Pour en prendre possession à compter d'aujourd'hui : 

● Vous êtes déjà inscrit dans votre pharmacie référente : elle est chargée de vous délivrer               
les matériels de protection au fur et à mesure de leur approvisionnement. 
 

● Vous n'avez pas encore choisi de pharmacie référente : vous devez prendre contact 
dès réception de ce mail avec la pharmacie de votre choix afin de vous y inscrire. 
 
Cette pharmacie devient dès lors votre "pharmacie référente", chargée de vous délivrer à    
l'avenir les matériels de protection (masques, etc) au fur et à mesure de leur     
approvisionnement. Ce choix est définitif. 

Ces dispositions ont été prises afin de garantir une répartition équitable et d'en assurer la               
traçabilité. Nous comptons évidemment sur le sens civique de chacun pour ne retirer le gel que si                 
vous êtes en activité effective de soin. 
 
NB : les remplaçants doivent utiliser le stock de leur remplacé, ils ne peuvent retirer de gel en leur nom. 
  
Vous serez informés des dates de livraison au fur et à mesure des nouvelles dotations par                
Interface, portail régional d'information santé de l'URPS ML Grand Est. 
 
Le point sur la distribution de masques 
 
Nous espérions une distribution cette semaine mais la dotation en cours concerne prioritairement les              
EHPAD. Une nouvelle distribution pour les libéraux est en cours de préparation, nous vous tiendrons               
informés dès que la date sera consolidée. 
 
La distribution s'effectuera selon les mêmes modalités que pour les gels hydroalcooliques : auprès de               
votre pharmacie référente. Si vous ne vous êtes pas encore inscrit auprès de la pharmacie de votre                 
choix, ne tardez pas. 

 

 


